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Le Syndicat Mixte des Transports en Commun

Créé en 1976, le SMTC est l’autorité
organisatrice des transports en 
commun de l’agglomération 
clermontoise.

Il associe 22 communes, dont les 21 
composant la communauté
d’agglomération de Clermont-
Ferrand, et le Conseil Général du 
Puy-de-Dôme.

Son territoire de compétence, le 
Périmètre des Transports Urbains, 
compte 277 800 habitants.
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Quelques repères

Europe

Le nombre de personnes handicapées est d’environ 45 millions :

- 20% des adultes souffrent d’une forme de handicap à long terme

- 70 % d’entre eux éprouvent des difficultés à marcher et/ou à monter les escaliers

- 41% souffrent d’une déficience auditive

- 24% souffrent d’une déficience visuelle

Un foyer sur 4 compte une personne handicapée

- En 1960 la population de l’U.E. comptait 34 millions de personnes de plus de 65 ans

En 2001, elle en comptait 62 millions

- En 2003, les personnes âgées représentaient 14% de la population adulte

D’ici 2010, cette proportion passera à 21%

En 2020, elle approchera les 30%

2020 : les personnes de 50 ans et plus représenteront plus de la moitié de la population adulte
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Quelques repères

France

- 13,4% de la population souffrent d’une déficience motrice soit 8 millions de personnes

- 6,6% souffrent d’une déficience mentale soit 4 millions de personnes

- 11,4% souffrent d’une déficience sensorielle soit 7,1 millions de personnes

Les personnes de 60 ans et plus sont aujourd’hui 12,1 millions. Elles seront 15,7 millions en 2015 et 17 
millions en 2020.

Les personnes de 80 ans et plus sont aujourd’hui 2,4 millions et seront 4 millions en 2020.

Dés 2010, les Français de plus de 60 ans seront plus nombreux que ceux de moins de 20 ans. 

800.000 Français disent ne pas pouvoir prendre les transports seuls.
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Quelques repères

L’agglomération clermontoise
Population de référence : 258 000

23 00026 00011 000

16 00018 0008000

12 00013 0006000

800010 0004000

400050002000

41,88%14,27%4,07%

Personnes déclarant avoir un 
handicap et/ou avoir demandé 
une reconnaissance et souffrir 
d’une limitation d’activité

58,68%20%5,70%

Personnes déclarant avoir un 
handicap et/ou avoir demandé 
une reconnaissance et souffrir 
d’une limitation d’activité et/ou 
dépendre d’une aide humaine 
et/ou souffrir de plusieurs 
difficultés

84%28,63%8,16%Personnes déclarant une difficulté 
quelconque

31,72%10,47%2,98%

Personnes déclarant avoir un 
handicap et/ou avoir demandé 
une reconnaissance

15,36%5,24%1,49%

Personnes déclarant avoir obtenu 
une reconnaissance de leur 
handicap

Plus de 70 ans40 à 70 ansMoins de 40 ans

La mise en accessibilité du réseau de transport urb ain clermontois – Paris – Séminaire ECLIPSE – 11 mai 2 007



6

Le contexte national

� La Loi de février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, stipule notamment, dans son article 45 que :

« La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces 
publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité 
dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. Dans un délai de dix ans à compter 
de la date de publication de la présente loi, les services de transport collectif devront être accessibles 
aux personnes handicapées et à mobilité réduite.

Les autorités compétentes pour l'organisation du transport public…élaborent un schéma directeur 
d'accessibilité des services dont ils sont responsables, dans les trois ans à compter de la publication 
de la présente loi.
Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport, dans le 
respect du délai défini au deuxième alinéa, et définit les modalités de l'accessibilité des différents 
types de transport. »
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Le contexte local

� Un réseau urbain peu accessible malgré des améliorations réalisées au fil des ans

(ligne 14 Léo 2000, ligne 2, bus à plancher bas, palettes,…)

�  Un service spécialisé de transport des personnes handicapées

�  Une ligne de tramway accessible
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Le contexte local

� La volonté du SMTC et de T2C de progresser vers une mise en accessibilité du réseau urbain de 
transports en commun

�  Une négociation régulière avec le Collectif départemental des personnes handicapées, que le 
SMTC et T2C rencontrent tant pour améliorer le service de transport spécialisé, prendre en compte 
les besoins spécifiques de ces personnes dans la perspective du nouveau réseau « bus et tramway », 
que pour les associer à différentes études ou expérimentations
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Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Elaboration et adoption du plan

Il est adopté pour la période 2006-2010. Il préfigure le futur Schéma Directeur prévu par la loi.

� Concertation avec les membres du Collectif Départemental pour l’Intégration des Personnes 
Handicapées :

- Une dizaine de réunions de travail et sur le terrain avec les techniciens du SMTC, les membres du 
Collectif, la mission tramway, T2C

- Choix des lignes effectué par le Collectif ainsi que des éléments techniques (bandes podotactiles, 
adhésifs d’alerte, …)

� Rapport au Comité syndical du SMTC

� Autorisation de programme de 350.000 Euros votée par les élus du SMTC

Signature officielle d’une Charte de mise en accessibilité le 17 mars 2006 entre le SMTC, 
représentée par son Président, M. Serge Godard, et le Collectif représenté par Mme Michelle 
Quatresous et M. Martial Mély.
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Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Principes

Une ligne de transport sera rendu accessible chaque année, ce qui signifie :

� Mise aux normes de l’ensemble des quais aux caractéristiques suivantes :

- Bordure chasse roue de 21 cm de haut,
- Bande podotactile sur la longueur totale du quai
- Lanière pavée en entrée et sortie de quai

Ces différents éléments sont traités en matériaux clairs qui contrastent avec le revêtement général en 
enrobés noirs. Cette réalisation prend en compte une continuité piétonne et des dégagements 
permettant la libre circulation des fauteuils roulants. L’abribus équipant le quai est également changé. 
Il est éclairé ou non au choix des communes concernées.
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� Les abribus sont pourvus de dispositifs d’alerte latéraux et arrière pour les personnes malvoyantes

Le Plan de mise en accessibilité clermontois
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Le Plan de mise en accessibilité clermontois

� Exploitation exclusive avec des véhicules équipés de palettes rétractables

� Dispositif sonore embarqué dans les véhicules

Un dispositif sonore d’information des passagers et particulièrement des personnes aveugles et 
malvoyantes est expérimenté dans les véhicules mis en exploitation sur la ligne B du réseau 
(ancienne ligne 14). Les résultats de cette expérimentation fonderont ou non l’extension de ce 
dispositif aux autres lignes mises en accessibilité.
Il est acquis par ailleurs que ce dispositif équipe les rames de tramway.
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Une ligne sera dite accessible si l’ensemble de ses quais est conforme aux normes d’aménagement 
validées avec le Collectif et si les bus affectés à ces lignes sont accessibles par palette rétractable.

Une ligne est dite compatible si les bus qui y sont affectés sont équipés de palette, alors que ses 
quais ne sont pas encore aménagés selon les normes validées avec le Collectif.

Le Plan de mise en accessibilité clermontois
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Planning et lignes concernées

Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Ligne A de tramway – Phase 12006

Ligne 3 : 1ère phase de Aubière à la 
gare SNCF de Clermont

2006

LigneAnnée

Ligne B2006/2007

Ligne 202010

Ligne 222009

Ligne 42008

Ligne 3 : Deuxième phase au nord, 
vers Cébazat – CHR nord et au sud, 
vers Romagnat
Ligne A Tramway – Phase 2

2007
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11 villes sont directement 
concernées par ces 5 
lignes :
Clermont-Ferrand, 
Aubière, Chamalières, 
Royat, Cébazat, 
Romagnat, Beaumont, 
Ceyrat, Cournon, Gerzat 
et Aulnat 
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2.970.000 �297Total

640.000 �64202010

420.000 �42222009

760.000 �7642008

480.000 �4832007

360.000 �3632006

310.000 �31B2006/2007

Coût H.T.Nombre de quaisLigneAnnée

Le coût moyen d’aménagement d’un quai est de 10.000 � H.T.
Ce chiffrage n’intègre pas les mobiliers urbains (financement SMTC ou publicitaire), les marquages 
au sol (financement Communes) et les travaux des stations intégrés dans des opérations 
d’ensembles qui reprendront pour leur part les normes PMR (cofinancement).

Le Plan de mise en accessibilité clermontois
Coût et financement

Quais
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Le Plan de mise en accessibilité clermontois
Coût et financement

Bus

Le surcoût pour l’équipement des bus en palettes est de l’ordre de 220.000 Euros.

Par ailleurs, les bus nouvellement acquis le seront dotés de palettes rétractables. 
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Formation

Les personnels de conduite seront formés et régulièrement sensibilisés aux procédures à suivre lors 
de la prise en charge de publics astreints à l’usage d’un fauteuil : alignement en station, manipulation 
des palettes, agenouillement si nécessaire.

Billetterie

Pour la ligne de tramway, les valideurs embarqués sont situés au niveau de chaque porte.
En revanche l’ensemble des lignes de bus est pratiqué en montée par l’avant. L’accès aux publics 
astreints à l’usage d’un fauteuil roulant s’effectue lui par la porte centrale. Une procédure adaptée à 
la validation du titre de transport sera recherchée en concertation avec les associations.

Suivi qualité

La démarche qualité engagée par T2C sur la ligne B et sur les futures lignes A et 3 permettra 
d’apporter une qualité de service rendu aux clients normée et constante, notamment au regard des 
personnes handicapées.
En effet les contrôles effectués sur ces lignes permettront de mesurer la conformité des 
engagements pris vis-à-vis de la signalétique, des véhicules mis à dispositions, de l’information aux 
PMR, notamment. 
Ces engagements de service seront examinés par une commission tripartite regroupant à la fois 
l’autorité organisatrice, des associations de voyageurs et T2C.

Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Service au client

Séminaire ECLIPSE – 11 mai 2007



20

Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Service au client

Signalétique

Les lignes accessibles seront identifiées comme telles sur l’ensemble des documents et supports 
d’information T2C.

Pour les lignes bénéficiant seulement de tronçons accessibles, ils pourront être identifiés comme tels 
sur les schémas et plans de ligne concernés, dans des dispositions adaptées aux contraintes des 
supports d’information et dans la mesure où les véhicules utilisés sur ces lignes sont compatibles, ou 
par tout autre moyen d’information approprié.

Les véhicules équipés de palettes verront l’apposition en face avant du pictogramme  :
symbolisant leur accessibilité. L’emplacement réservé à bord du véhicule bénéficiera également de 
l’apposition des réservations et des recommandations d’usage.

Aux stations tramway, l’accès pour les personnes handicapées moteur s’effectuant aux extrémités 
des rames, un marquage sera effectué en bordure de quai pour matérialiser précisément 
l’emplacement des portes d’accès et faciliter ainsi le pré positionnement des publics.
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Le Plan de mise en accessibilité clermontois

Suivi et Evaluation

Un suivi et une évaluation des investissements ainsi que de l’exploitation des lignes accessibles sont 
réalisés chaque année et discutés au cours d’un Comité de pilotage tripartite composé de 
représentants du SMTC, de T2C et du Collectif départemental « Vivre l’intégration ». Il est placé sous 
la présidence du Président du SMTC.

Ce Comité décide des évolutions, changements ou modifications à apporter au Plan de mise en 
accessibilité. Il prend en compte notamment les réalisations ou aménagements de quais opérés 
chaque année sur d’autres lignes du réseau et qui seront conformes aux normes d’accessibilité. 
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Mi 2007 :

152 quais 
réalisés

Bus équipés 
de palette : 

70 à fin 2006 
sur un total 
de 200 
véhicules
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